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Un sorbet version plantigrades, cela prend forcément
des dimensions hors normes. Photo Bruno ESTRADE

Les pensionnaires du parc animalier de Sainte-Croix sont logés
à la même enseigne que les visiteurs en cette période de
canicule : ils ont chaud et éprouvent le besoin de se rafraîchir !
Ils n’hésitent pas à se baigner dans les points d’eau de leur
territoire. Pas moins de quatre étangs et 60 hectares de forêt
protégée leur permettent de supporter ces fortes températures.

Les soigneurs animaliers ont concocté des attentions toutes
particulières et des enrichissements pour les mammifères gour-
mands, à commencer par les ours ! Au menu : glaçons géants
aux poissons et aux fruits de saison… Un régal par ces fortes
chaleurs !

Pour les visiteurs du parc, 30 hectares d’étangs, 90 hectares de
forêts, des sentiers ombragés, des terrasses et un parcours
pied-nus, permettent de profiter de l’été tout en étant au frais.
Différents points de restauration et notamment de stands de
glaces ont également été aménagés.

NATURE à rhodes

Coup de chaud
dans les enclos

L’emploi d’avenir est un
contrat d’aide à l’insertion
destiné aux jeunes parti-
culièrement éloignés de
l’emploi, en raison de leur
défaut de formation ou de
leur origine géographi-
que.

Pour en bénéficier, il
faut être âgé de 16 ans au
moins et de 25 ans au
plus (30 si reconnu tra-
vailleur handicapé), être
sans emploi, avoir un
niveau de formation infé-
rieur au niveau bac, con-
naître de grandes difficul-
tés d’insertion dans la vie
active.

Parmi les jeunes répon-
dant aux conditions, sont
prioritaires ceux dont le
domicile est situé dans
une zone urbaine sensible
(Zus), dans une zone de
rev i t a l i s a t ion r u r a l e
(ZRR), ou dans un dépar-
tement d’outre-mer.

L’emploi d’avenir est un
contrat de droit privé con-
clu pour une durée déter-
minée (de 1 à 3 ans) ou
pour une durée indétermi-
née. L’employeur perçoit
une aide financière des
pouvoirs publics : 75 %
du Smic brut, s’il appar-
tient au secteur non mar-
chand, public ou associa-
tif, 47 % du Smic brut, s’il
appartient au secteur de
l’insertion par l’activité
économique, 35 % du
Smic brut, s’il appartient
au secteur marchand,
industriel ou commercial.

Les termes
du contrat

Martine Cadoret, de Juvelize,
a une nouvelle fois été récom-
pensée à la 4e triennale du
Salon international de peintu-
res et sculptures à l’espace cul-
turel de L’Argentière-la-Bessée
dans les Hautes-Alpes, entre
Gap et Briançon.

Ce salon accueillait comme
invité d’honneur Yong Man
Kwon, peintre officiel de la
Marine, peintre officiel de
l’armée ainsi que peintre de l’air
et de l’espace, venu spéciale-
ment de Paris pour l’occasion,
accompagné de Françoise
Badia, sculptrice près de Mont-
pellier.

Des peintres et sculpteurs de
toutes les régions de France,
mais aussi de Suisse, Belgique
et Italie s’étaient donné rendez-
vous pour présenter leurs

œuvres à un jury composé
entre autres de Jean-Louis
Avril, critique d’art et journa-
liste de la presse artistique chez
Univers des arts, et des invités
d’honneur.

La concurrence était sérieuse
et le choix du jury a été diffi-
cile, tant les talents représentés
étaient grands.

C’est ce qui a valu une
médaille de vermeil, avec nomi-
nation or, dans la catégorie
peintures à l’huile, à l’artiste
locale d’origine bordelaise qui
s’est vue honorée dans une
ville située au confluent de la
Durance et de la Gironde, un
vrai signe du destin.

Cette distinction lui a été
remise par le premier adjoint de
la mairie de L’argentière-la-Bes-
sée.

CULTURE

Au premier rang au centre, Françoise Badia et Yong Man
Kwon les invités d’honneur. Martine Cadoret à côté du peintre

officiel de la Marine sur la droite au deuxième rang. Photo RL

Une médaille
au pays des écrins

Modeste, Éléna Roos
déclare avoir eu de la
chance. En réalité, cette

jeune femme de 24 ans originaire
de Walscheid a su provoquer
son destin. Lorsqu’elle a appris
que la Fédération Culture et
liberté recherchait une anima-
trice pour ses activités circas-
siennes, Éléna a foncé à la Mis-
sion locale de Sarrebourg pour
trouver le moyen de décrocher ce
job, elle qui n’avait jamais prati-
qué les arts du cirque. « J’avais
entendu parler des emplois
d’avenir, je voulais vérifier que
j’étais éligible avant de poser ma
candidature. Pour moi, c’était un
bon argument. »

Les avantages financiers liés à
ce type de contrat (lire ci-contre)
ont bien sûr pesé dans la
balance. Mais c’est surtout la
personnalité d’Éléna qui a con-
vaincu les responsables de la
Fédération Culture et liberté de
signer au bas de la feuille. Car si
elle n’était jamais montée sur un
rouleau américain, la jeune
femme avait bien d’autres quali-
tés à faire valoir.

Depuis l’âge de 17 ans Éléna
Ros est investie dans le monde
associatif et cumule les actions
bénévoles. Elle a d’ailleurs quitté
les bancs du lycée en 1re pour se
consacrer à sa passion, l’équita-
tion, avec le projet de devenir
animatrice poney. « J’ai com-

mencé comme bénévole dans
une association aujourd’hui dis-
parue où ma tante tenait une
buvette et s’occupait de balades
à dos d’âne dans la vallée des
éclusiers. J’y ai passé trois étés
superbes en pleine nature et au
contact des enfants. Cela m’a
conforté dans mon envie de tra-
vailler avec ce public. Je me suis
donc inscrite aux cours par cor-
respondance du Cned pour pas-
ser un CAP petite enfance, une
formation qui ouvre un champ
d’actions plus large que le Bafa
puisqu’elle permet d’intervenir
en milieu scolaire. »

Formation sur le tas

Parallèlement, Éléna a com-
plété ses connaissances prati-
ques en occupant un poste
d’animatrice sportive dans un
parc aventure et dans de grosses
structures de loisirs. « J’ai tou-
jours besoin de m’impliquer dans
quelque chose et d’avoir des
résultats. Je sais aujourd’hui que
mes deux centres d’intérêts
majeurs sont les enfants et l’édu-
cation à l’environnement. »
Deux axes de travail qui collent
bien aux ambitions de la Fédéra-
tion Culture et liberté, en phase
par ailleurs d’un second recrute-
ment en emploi d’avenir.

Éléna poursuit son parcours de
formation. Cet été, elle codirige

les centres aérés sur le thème du
cirque de Culture et liberté, elle
suivra ensuite une formation au
sein du Parc naturel régional de
Lorraine, passera le brevet pro-
fessionnel de la jeunesse, de
l’éducation populaire et du sport
(BPJEPS), le brevet d’aptitude
aux Fonctions de Directeur en
accueils collectifs de mineurs, et

pourquoi pas le brevet d’initia-
tion aux arts du cirque.

Et si les journées n’étaient pas
assez remplies, le soir, elle soi-
gne les douze chevaux que pos-
sède la famille Roos et s’occupe
de sa propre association Libre
com’l’air, montée avec sa sœur.
Aujourd’hui, elle sera d’ailleurs
sur le pont pour les journées

portes ouvertes à Eigenthal.
L’occasion de partager sa passion
et de parler d’éthologie, cette
technique qui consiste à créer un
lien avec le cheval sans rapport
de domination. Une école de la
patience qu’elle saura mettre à
profit dans son nouveau métier.

S. P.

PORTRAIT éléna roos, embauchée en emploi d’avenir

« J’ai besoin de m’impliquer
dans quelque chose »
Les contrats aidés sont souvent médiatisés sous leur aspect réglementaire et administratif. Mais derrière cette
paperasse se trouvent des visages, comme celui d’Éléna Roos, 24 ans, embauchée en contrat emploi d’avenir.

Grâce à un contrat aidé "emploi d’avenir", Éléna Roos a pu réaliser son rêve : travailler dans
l’animation auprès d’enfants. Photo Delphine DE LUCIA

Depuis 1986, le Conser-
vatoire d’espaces natu-
rels de Lorraine (CENL)

et la commune de Léning
mènent des actions de protec-
tion sur un site particulier du
ban communal, le Marais de
Léning. D’une superficie de
près de 20 ha, le Marais de
Léning, très riche tant au plan
floristique qu’au plan faunisti-
que, constitue le plus vaste
ensemble de prairies sur
tourbe calcaire de la Moselle.
Il est intégré dans le périmètre
Natura 2000 Vallées de la
Sarre, l’Albe, l’Isch et marais
de Francaltroff et Léning.

C’est le seul lieu en Lorraine
où se développe la Laîche de
Hartman, plante protégée au
niveau national. Sont égale-
ment présentes trois autres
plantes protégées au niveau
régional : la Marisque, la Linai-
grette à larges feuilles et la
Langue de serpent.

Des oiseaux paludicoles
séjournent sur le marais ainsi
que la Pie-grièche écorcheur,
oiseau d’intérêt européen. La
présence de deux insectes
d’intérêt européen (une libel-
lule et un papillon), en régres-
sion dans toutes les zones
humides, fait de ce site un
enjeu majeur pour la protec-
tion des insectes en Lorraine.

En 2009, le Conservatoire a
acquis deux étangs situés en
amont du marais. En 2012,
l’un des étangs a fait l’objet

d’une opération de restaura-
tion. Construit en 1983, cet
étang a été à l’origine de la
destruction du secteur le plus
riche du marais. Afin de
retrouver une zone palustre, si
possible d’intérêt européen
(avec de la Marisque) en lieu
et place de l’ancien fond
d’étang et de diminuer

l’impact paysager de la pré-
sence des berges, des travaux
de restauration ont été entre-
pris par arasement partiel de
berges et modification de la
circulation de l’eau en sortie
du moine. En conservant les
ouvrages de vidange, le Con-
servatoire garde la possibilité,
en cas de besoin, de remettre

en eau l’étang sur une hauteur
d’un mètre afin d’exercer une
pression sur la nappe et pou-
voir maintenir les espèces
typiques du marais. L’étude
des niveaux d’eau du marais
sur plusieurs années orientera
les décisions futures.

Une sortie exceptionnelle
était organisée par le Conser-

vatoire et la commune de
Léning. Au programme :
découverte odorante des plan-
tes des marais, petit test
« PH » basique dans l’eau de
la tourbière, observation des
libellules et reconnaissance de
la Linaigrette, une des plantes
emblématiques des tourbières.

Un bail de 99 ans

À cette occasion la munici-
palité de Léning a renouvelé sa
confiance au Conservatoire
d’espaces naturels de Lor-
raine, en lui confiant pour une
durée de 99 ans, à l’euro
symbolique, la connaissance,
la gestion et la mise en valeur
des 10 ha de propriété qu’elle
possède au sein du marais.
Cette démarche locale en
faveur de la biodiversité est
précieuse et rare. Elle encou-
rage le CENL à poursuivre ses
actions de protection et de
sensibilisation auprès des
acteurs locaux.

L’ensemble des actions
menées sur ce marais est
financé par l’Agence de l’eau
Rhin Meuse et la Région Lor-
raine.

La direction départementale
des territoires (DDT) de la
Moselle et l’Office national de
l’eau et des milieux aquati-
ques (ONEMA) ont été con-
tactés afin que les travaux de
restauration se fassent en
toute légalité.

ENVIRONNEMENT

Le Marais de Léning placé
sous haute protection
Tout récemment, le Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine et la commune de Léning ont signé
un bail emphytéotique pour préserver le Marais de Léning qui abrite des plantes et des insectes protégés.

Visite du site du Marais de Léning en compagnie des membres du Conservatoire d’espaces naturels de
Lorraine Photo RL

À Sarrebourg
Wolverine : le combat de 

l’immortel (3D et 2D). 
— À 14 h et 17 h (2D) 
ainsi qu’à 20 h (3D).

Pacific Rim. — À 14 h et 
20 h 15.

Fanny. — À 20 h 15.
Monstres Academy. — À 

14 h (à partir de 3 ans).
Moi, moche et méchant 2. 

— À 16 h 10 (à partir de
6 ans).

World War Z. — À 16 h 45 
(interdit aux moins de 12
ans).

Hijacking. — À 18 h 15 (en 
version originale sous-ti-
trée).

Renseignements : Le Lor-
rain, 43 avenue Poincaré
à Sarrebourg (con-
tact@lelorrain-cinema.fr
ou www.lelorrain-ci-
nema.fr).

CINÉMA

World War Z (science-
fiction), un film de Marc

Forster avec Brad Pitt.
Photo DR.

Au programme ce dimanche
28 juillet.

Myrtille : théâtre de papier à
16 h au musée. Avec la compa-
gnie Avec ou sans fil. Kamishi-
bai édité par les Amis du musée
et le Parc naturel régional des
Vosges du Nord d’après la nou-
velle d’Erckmann-Chatrian. Gra-
tuit sur réservation.

Pépé Polak : conte marion-
nettes à 18 h à la salle des fêtes.
Ecriture et réalisation : Grégoire
Charbey et Hubert Jegat.

Les Fourberies d’escar-
pins : de drôles de vendeuses
de chaussures dans la cour de
l’école rue du collège à 20 h. Par
la compagnie du Barraban de
Strasbourg.

Ma foi : théâtre d’objets à
20 h et 22 h dans la cour du

vieil hôpital. Par la compa-
gniea.net.

À contre-courant : théâtre
de rue burlesque sur la crise de
l’énergie à 21 h 15 place
d’Armes. Par la compagnie
belge Odile-Pinson. Gratuit.

Carmen : théâtre d’objets à
22 h à la salle des scouts. Par la
compagnie Karyatides.

À contre-courant : specta-
cle de rue gratuit à 21 h 15
place d’Armes.

Concert de Caroline Ferry :
chansons de la butte en soirée
place d’Armes. Gratuit.

Tous les soirs
restauration et buvette.
Billetterie place d’Armes.
Renseignements sur
www.phalsbourg.fr

FESTIVAL théâtre à phalsbourg

Pépé Polak prend un bain de jouvence dans ses souvenirs.
Le spectacle est rejoué ce soir à 18 h à la salle des fêtes.

Photo Bruno ESTRADE

Religion et sexualité :
des objets pour rire

Suite à la fermeture de l’usine Bata de Moussey en 2001, le
gouvernement avait classé le Pays de Sarrebourg et le Saulnois
en Zone de revitalisation rurale (ZRR). Ce dispositif regroupe
des territoires ruraux qui rencontrent des difficultés particuliè-
res : faible densité démographique, handicap structurel sur le
plan socio-économique, etc. Le classement en ZRR permet aux
entreprises de ces territoires de bénéficier d’avantages fiscaux
conséquents, notamment lors de leur création.

Le 12 juillet, le Journal officiel faisait état du classement des 32
communes des cantons de Réchicourt-le-Château et de Vic-sur-
Seille, au détriment de nombreuses autres du Saulnois, aupara-
vant classées. Le premier ministre vient de rectifier le tir, en
classant à nouveau l’ensemble des communes de l’arrondisse-
ment de Château-Salins dans ce dispositif, soit 114 localités
réintégrées. Il pourrait s’agir d’une simple erreur administrative
ainsi corrigée.

SOCIÉTÉ dispositif d’avantages fiscaux aux entreprises

Revitalisation rurale :
le Saulnois réintégré

Le Saulnois a été réintégré dans un dispositif d’avantages fiscaux
datant de 2001. Photo d’archives RL.


